En italique, la définition de leurs conseils de quartier sur le site officiel de Bourges.

La Démocratie représentative confie exclusivement aux élus locaux la responsabilité de la gestion publique. 

La Démocratie directe que nous voulons développer à travers les conseils de quartier doit répondre aux attentes exprimées par les citoyens en matière de proximité, de concertation, de décision et de réalisation. Elle doit permettre de renforcer ou de recréer le lien entre la population et la vie de la cité. 

Proposer de participer à la réflexion sur les décisions locales et à leurs réalisations ne se résume pas à une simple consultation. Ces conseils, consultatifs, seront chargés d’émettre des avis et de faire des propositions sur les affaires relatives à la vie du quartier ou de la Ville. Rien de décisionnel dans cette formulation.

Reconnaître tous les habitants dans le respect de leur diversité et de l’identité de chacun, reconnaître la ville comme espace de vie et d’échanges où les individus confrontent leurs intérêts dans une logique d’intérêt général ne se limite pas à traiter uniquement des questions d’entretien des espaces publics, de sécurité, de lutte contre les nuisances, mais bien de fonctionnement des services publics, de proximité, de protection de l’environnement, de projets partagés, élaborés, mis en oeuvre pour et par le plus grand nombre.
La délimitation des quartiers est à ce titre critiquable à différents points de vue : seulement 5 sont prévus ( pour exemple à Saint Etienne 21 conseils ont été créés pour une population de 177 000 habitants donc 10  conseils pour 86000 habitants) et délimités de façon arbitraire (Asnières/ Quartiers nord /Quartier Vauvert-Aéroport/ Quartier Val d’Auron/Quartier Centre ville -Marronniers- Pignoux ), ces secteurs sont trop étendus et ceux qui y résident ne partagent pas les mêmes réalités ( Pignoux est éloigné du centre ville, les quartiers Nord réducteurs ).
La composition interroge 6 conseillers municipaux (et trois suppléants) : les conseillers municipaux, de la majorité comme de l’opposition, seront titulaires de droit. Chaque conseil comprend cinq membres de la majorité et un conseiller de la minorité. L’adjoint de quartier présidera le Conseil et de représentants de la population domiciliés dans chaque quartier  à raison de 24 titulaires (et 12 suppléants). Ils seront désignés pour une durée de trois ans. Comment ont été définis ces membres ? par tirage au sort parmi les habitants ayant proposé leur candidature suite à un appel public. Etonnant, un nombre limité, des participants tirés au sort, il faudrait plutôt se réjouir si un grand nombre d’habitants s’investissaient publiquement dans la vie de leurs quartiers. Définir une durée de trois ans, pourquoi pas un an pour que le plus grand nombre accède réellement à l’expérience de la vie collective ?

Un règlement intérieur est-il prévu et élaboré par et pour que chaque conseil fixe ses modalités pratiques d’animation, de déroulement des séances, sa mise en place de groupes de travail ou commissions thématiques ? 

Comment sera informée la population de ces réunions, de leur décision. Un moyen d’information de proximité est indispensable pour que ces réunions soient de réelles réunions publiques ouvertes à tou-tes. Créer des conseils de quartier, ce n’est pas leurrer les individus par des effets d’annonce d’une démocratie qui n’est que participative.

Pour tout projet le débat démocratique en amont est nécessaire !

Aurons-nous l’espace pour exprimer ce que nous dénonçons, rendez-vous en juin au prochain conseil municipal. Vous avez des choses à dire, à proposer pour une vraie démocratie directe,  agauchebourges.fr .

